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1 PREAMBULE 

 

Selon l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, le PLU comporte un Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) qui définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 

retenues pour l’ensemble de la commune.  

 

Il peut, en outre, comporter des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à des 

secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en 

cohérence avec le PADD, prévoir des actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre,  

 

� notamment pour mettre en valeur :  

- l’environnement,  

- les paysages,  

- les entrées de villes et  

- le patrimoine 

� pour lutter contre l’insalubrité 

� permettre le renouvellement urbain et 

� assurer le développement de la commune. 

 

Ces orientations d’aménagement peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser 

les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

 

L’article R. 123-3-1 issu du décret du 9 juin 2004 précise que les orientations d’aménagement 

peuvent, par quartier ou par secteur, prévoir les actions et opérations d’aménagement mentionnées 

au troisième alinéa de l’article L. 123-1.  

 

L’article L. 123-5 dispose quant à lui que les opérations de construction ou d’aménagement devront 

être compatibles avec les orientations d’aménagement et leurs documents graphiques, c’est-à-dire 

qu’elles doivent respecter l’esprit des principes d’aménagement définis.  

 

Enfin selon l’article R. 123-6, les orientations, au même titre que le règlement, définissent les 

conditions d’aménagement et d’équipements des zones à urbaniser (AU) urbanisable pendant la durée 

du PLU.  
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2 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 

Schéma d’aménagement des zones AU urbanisables pendant la durée du PLU  

 

2.1 LA ZONE AUA 

 

L’aménagement de la zone AUa située à l’Est dans le village impose le prolongement du réseau d’eau 

potable le long du chemin départemental n° 107. L’assainissement y sera autonome.  

 

Cette zone doit être traversée par une voie transversale – à créer - qui relie le CD n° 134 au CD n° 

107. Le carrefour débouchant sur le CD n° 134 devra être aménagé. Pour éviter toute sortie 

dangereuse sur le CD n° 107, un seul accès sera autorisé sur cette voie ; les constructions seront par 

ailleurs desservies par une voie interne supplémentaire. 

 

VOIR CARTE CI-APRES : CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D’EQUIPEMENT DE LA ZONE AUA 
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2.2 LA ZONE 1AUA 

 

Ce secteur se localise en entrée de village Sud-Est au lieu-dit Grangeonne et Chirouze. 
 
La zone est enserrée au Nord par une zone d'habitat de type individuel, au Sud par la RD 57 
(Lotissement et cimetière de l'autre côté de la RD), à l'Est par la voie communale n°5 et à l'Ouest par 
le Stade municipal. 
 
L'accessibilité du site est assurée par la RD 57 au Sud et par la voie communale n°5 à l'Est. 
 
 
Le site actuel est constitué de terres agricoles non cultivées et de vignes sur la parcelle le long de la 
RD 57. Les terrains sont en pente, en léger contrebas par rapport à la RD 57 avec un système de 
terrasses. 
 
 
Le secteur bénéficie d'une vue dégagée sur le grand paysage à l'Est sur la montagne d'Esson et la 
montagne du Poet et au Nord-Est se distingue les Trois Becs et Rochecolombe. Au Sud Ouest, la 
plaine de Marsanne est animée par les Monts Chatelard et Peyrieux qui verrouillent la vision vers le 
lointain. Depuis le site, le Nord est occupé au premier plan par l'église Saint Felix sur son piton 
rocheux et par la forêt de Marsanne. 
 
VOIR CI-APRES :  ETAT INITIAL DE LA ZONE D’ORIENTATION D’AMENAGEMENT 

CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D’EQUIPEMENT DE LA ZONE 1AUA 

 



ETAT INITIAL

SECTEUR/ QUARTIER GRANGEONNE - LES CHIROUZES

COMMUNE DE MARSANNE (26)
MODIFICATION n°3 PLAN LOCAL D'URBANISME

4

Champs

Vignes

Boisement

 

DESCRIPTION GENERALE

Ce secteur se localise en entrée de village Sud-Est au lieu-dit Grangeonne et Chirouze.
La zone est enserrée au Nord par une zone d'habitat de type individuel, au Sud par la RD 57 (Lotissement et cimetière de 
l'autre côté de la RD), à l'Est par la voie communale n°5 et à l'Ouest par le Stade municipal. 

- Accès

L'accessibilité du site est assurée par la RD 57 au Sud et par la voie communale n°5 à l'Est.

- Occupation du sol

Le site actuel est constitué de terres agricoles non cultivées et de vignes sur la parcelle le long de la RD 57. Les terrains 
sont en pente, en léger contrebas par rapport à la RD 57 avec un système de terrasses.

- Paysage

Le secteur bénéficie d'une vue dégagée sur le grand paysage à l'Est sur la montagne d'Esson et la montagne du Poet et 
au Nord-Est se distingue les Trois Becs et Rochecolombe. Au Sud Ouest, la plaine de Marsanne est animée par les Monts 
Chatelard et Peyrieux qui verrouillent la vision vers le lointain. Depuis le site, le Nord est occupé au premier plan par 
l'église Saint Felix sur son piton rocheux et par la forêt de Marsanne. 

OBJECTIFS 

L'urbanisation de ce secteur doit permettre de compléter l'offre résidentielle à proximité du centre bourg tout en            
préservant l'entrée de village Sud et les vues sur l'Eglise St Félix et en assurant une transition harmonieuse entre espaces 
urbanisés et espaces naturels et agricoles.
L'aménagement de ce secteur repose sur la création d'une voie structurante se raccordant aux voiries existantes au nord 
et au sud sur la RD n°57 afin d'avoir un fonctionnement urbain cohérent sur le secteur sud du village.

Le programme favorise la mixité de typologie d'habitat (constructions de plein-pied, R+1 et localement R+2) ainsi que la 
mixité sociale. 

Vue depuis l'entrée de village Sud sur la plaine alluviale de Marsanne, au loin la Montagne de la Série au sud (Plateau d'Aleyrac 

et bois de Taulignan)

Vue depuis le Nord - Est sur la plaine d'Andran (On distingue le cimetière en fond de parcelles)

Parcelles plantées de vignes le long de la RD 57 avec bande 

boisée
Vue sur l'église St Felix et sur la forêt de Marsanne au Nord



SECTEUR/ QUARTIER GRANGEONNE - LES CHIROUZES

CONDITIONS D'OUVERTURE A L'URBANISATION

- Opération d'aménagement d'ensemble

- Création de la voirie

- Réalisation des reseaux internes à l'opération

LES PRINCIPES D'AMENAGEMENT

COMMUNE DE MARSANNE (26)
MODIFICATION n°3 PLAN LOCAL D'URBANISME

5 m

Coupe de principe AA
Voie structurante nord-sud

Voie de desserte principale 

1 m 1.5 m 2 à 2.5 m

Voie pietons cycles StationnementHaie bocagère

Système de terrasses

Emprise du projet a vocation d habitat

Principe de voirie 

Voie existante

Equipement collectif existant (Stade)

Aménagement des liaisons douces

Liaisons douces existantes

Connexion avec la RD 57

Carrefour à aménager

- Voies et accès à réaménager et projetés

- Aménagement paysager à créer

Paysagement à créer

Construction en R+1

Construction en Rez de Chaussee et R+1

Espace commun paysager

OBJECTIF : Realiser une extension urbaine en 
preservant l’environnement paysager

- Mixité sociale avec la création de logements pour 
seniors,
- Création de liaisons douces en lien avec l’existant,
- Réseau viaire structurant anticipant les extensions 
urbaines futures a l’est,
- Aménagement paysager qualitatif préservant 
l’entrée de village sud-est,
- Répondre a la problematique de gestion des eaux 
pluviales par la réalisation de noues paysagéres et 
d’un bassin de rétention paysager
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2.3 LA ZONE AUAI  

 

La future zone artisanale, la zone AUai doit prévoir un assainissement adapté, a priori en autonome. 

Son raccordement à l’eau potable est facilité puisque elle est située en limite de la zone. 

 

L’axe structurant qui la coupe en deux devra être renforcé et déboucher sur le CD n° 6. Les 

constructions pourront s’implanter de part et d’autre de la voie existante. Le plan ci-après présente, 

pour exemple, le type de parcellaire qui pourra être autorisé dans la zone.  

 

VOIR CARTE CI-APRES : CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D’EQUIPEMENT DE LA ZONE AUAI 
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